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Délibération n° 21-38 
 

 
 : le 10 septembre 2021 

 
OBJET : 
Secours. 
 
L'an deux mille vingt et un et le dix septembre à dix heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle Edouard SOLDANI - Conseil Départemental - 1 boulevard Foch à 
Draguignan, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien 
LEONI, Grégory LOEW, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Claude PIANETTI, Ludovic PONTONE, 
Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, Andrée SAMAT et Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Patricia ARNOULD représentée par Christine NICCOLETTI, Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, 
Philippe BARTHELEMY représenté par René CASTELL, Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, Didier 
BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR et 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, René 
UGO, Jean-Pierre VERAN. 
Pouvoir :  
François DE CANSON a donné pouvoir à Laetitia QUILICI. 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Jean-Michel DRAGONE. 
 
Membres de droit : 
Présent : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Absent excusé :  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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Vu le projet de délibération n°21-38 en date du 10 septembre 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
-27 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose :  

 
-présidents et, le cas 

échéant, d'un membre supplémentaire. 
Sa composition est fixée par le conseil d'administration lors de la première réunion suivant chaque 
renouvellement.  » 

 
 

 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

DE FIXER, -27 du code général des collectivités territoriales, le 
nombre des membres composant le bureau du CASDIS à cinq. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
  
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un déla lités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
 



16/09/2021















16/09/2021





















16/09/2021







  

1/2 

 
 
 

 
 

Délibération n° 21-42 
 

 
 : le 10 septembre 2021 

 
OBJET : Délégation du CASDIS au Bureau. 
 
L'an deux mille vingt et un et le dix septembre à dix heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle Edouard SOLDANI - Conseil Départemental - 1 boulevard Foch à 
Draguignan, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien 
LEONI, Grégory LOEW, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Claude PIANETTI, Ludovic PONTONE, 
Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, Andrée SAMAT et Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Patricia ARNOULD représentée par Christine NICCOLETTI, Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, 
Philippe BARTHELEMY représenté par René CASTELL, Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, Didier 
BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR et 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, René 
UGO, Jean-Pierre VERAN. 
Pouvoir :  
François DE CANSON a donné pouvoir à Laetitia QUILICI. 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Jean-Michel DRAGONE. 
 
Membres de droit : 
Présent : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Absent excusé :  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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Vu le projet de délibération n°21-42 en date du 10 septembre 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 

-27 du code général des collectivités territoriales dispose que : 
 
« ( déléguer une partie de ses attributions au bureau tion des 

L.1612-1 à L. 1612-20, ainsi que celles visées aux articles L.1424-26 - nombre et la répartition des sièges au CASDIS - 
et L.1424-35  contributions. (....) » 
 

dans les domaines suivants : 
 

1. Patrimoine : 
 

- prise à bail, location, mise à disposition de biens immobiliers, 
-  

 
2. Ressources Humaines : 

 
-

pas prévu spécifiquement par un texte, 
- lancement de concours destinés à pourvoir, le cas échéant, les postes vacants. 

 
3. Aides financières : 

 
-

Région ou de tout autre organisme ou collectivité. 
 

4.  
 

5. Relatio  
 

-  
consécutives aux conventions-type approuvées par le CASDIS. 
 

 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

DE DELEGUER au Bureau, pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions dans les limites 
-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les domaines précités. 

 
 

 
 Le Président  
  
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un déla . 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-43 
 

 
 : le 10 septembre 2021 

 
OBJET : Délégation du CASDIS au Président. 
 
L'an deux mille vingt et un et le dix septembre à dix heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle Edouard SOLDANI - Conseil Départemental - 1 boulevard Foch à 
Draguignan, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien 
LEONI, Grégory LOEW, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Claude PIANETTI, Ludovic PONTONE, 
Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, Andrée SAMAT et Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Patricia ARNOULD représentée par Christine NICCOLETTI, Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, 
Philippe BARTHELEMY représenté par René CASTELL, Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, Didier 
BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR et 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, René 
UGO, Jean-Pierre VERAN. 
Pouvoir :  
François DE CANSON a donné pouvoir à Laetitia QUILICI. 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Jean-Michel DRAGONE. 
 
Membres de droit : 
Présent : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Absent excusé :  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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Vu le projet de délibération n°21-43 en date du 10 septembre 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 

-30 du code général des collectivités territoriales dispose : 
 
 « Le président du conseil d'administration est chargé de l'administration du service départemental d'incendie et de 
secours. A ce titre, il prépare et exécute les délibérations du conseil d'administration. Il passe les marchés au nom de 
l'établissement, reçoit en son nom les dons, legs et subventions. Il représente l'établissement en justice et en est 
l'ordonnateur. Il nomme les personnels du service d'incendie et de secours. 
Le président du conseil d'administration peut, en outre, par délégation du conseil d'administration, en tout ou partie, 
et pour la durée de son mandat, être chargé de procéder, dans les limites déterminées par le conseil d'administration, à 
la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les 
actes nécessaires. Il peut recevoir délégation pour prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 - 
dérogation à l'obligation de dépôt des fonds auprès de l'Etat-. Il informe le conseil d'administration des actes pris dans 
le cadre de cette délégation. Il peut être chargé de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services pouvant être passés selon une 
procédure adaptée. Il peut être chargé de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 
notaires, huissiers de justice et experts. (...) » 
 

 
 

posé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
DE DELEGUER -30, pour la durée de son mandat, les 
attributions suivantes : 

 
-  passer à cet effet les actes 

nécessaires ; 
- -2 du CGCT ; 
- toute décision concernant 

de fournitures et de services pouvant être passés selon une procédure adaptée ; 
- la fixation des rémunérations et le règlement des frais et des honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ; 
 

DE DIRE -33 du CGCT, déléguer sa signature pour 
la préparation et 
pouvoirs propres de préparation et -30 du 
CGCT ; 

 
DE PRENDRE ACTE 

-30 susvisé. 
 

 
 
 Le Président  
  
 
 #signature# 
  
 Dominique LAIN 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un déla sement des formalités de publicité. 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-44 
 

 
 : le 10 septembre 2021 

 
OBJET : Indemnités du Président et des Vice- . 
 
L'an deux mille vingt et un et le dix septembre à dix heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle Edouard SOLDANI - Conseil Départemental - 1 boulevard Foch à 
Draguignan, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien 
LEONI, Grégory LOEW, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Claude PIANETTI, Ludovic PONTONE, 
Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, Andrée SAMAT et Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Patricia ARNOULD représentée par Christine NICCOLETTI, Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, 
Philippe BARTHELEMY représenté par René CASTELL, Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, Didier 
BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR et 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, René 
UGO, Jean-Pierre VERAN. 
Pouvoir :  
François DE CANSON a donné pouvoir à Laetitia QUILICI. 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Jean-Michel DRAGONE. 
 
Membres de droit : 
Présent : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Absent excusé :  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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Vu le projet de délibération n°21-44 en date du 10 septembre 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 

-présidents, le 
ministration doit se prononcer sur le taux applicable au montant des indemnités allouées au Président et 

aux Vice-  
 

-27 du CGCT dispose à cet effet : 
 
« 

-président sont déterminées par référence au barème prévu, en 
fonction de la population du département, pour les indemnités -16 
dans la limite de 50 % pour le Président et de 25 % pour chacun des Vice-présidents   
  
Il est rappelé que ces taux maximaux autorisés étaient antérieurement appliqués. 
 
 

 motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
DE FIXER 

 ; 
 

DE FIXER -présidents 
 ; 

 
DE DIRE que ces dépenses seront gagées sur les crédits inscrits à cet effet en section de fonctionnement du 

 chapitre 012  article 6531. 
 

 
 

 
 Le Président  
  
 
 #signature# 
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un déla . 
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à  partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 21-47 
 

 
 : le 10 septembre 2021 

 
OBJET : . 
 
L'an deux mille vingt et un et le dix septembre à dix heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle Edouard SOLDANI - Conseil Départemental - 1 boulevard Foch à 
Draguignan, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
 
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Emilien 
LEONI, Grégory LOEW, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Claude PIANETTI, Ludovic PONTONE, 
Laetitia QUILICI, Louis REYNIER, Andrée SAMAT et Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Patricia ARNOULD représentée par Christine NICCOLETTI, Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI, 
Philippe BARTHELEMY représenté par René CASTELL, Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, Didier 
BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO, Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR et 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, François DE CANSON, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, René 
UGO, Jean-Pierre VERAN. 
Pouvoir :  
François DE CANSON a donné pouvoir à Laetitia QUILICI. 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Jean-Michel DRAGONE. 
 
Membres de droit : 
Présent : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Absent excusé :  
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var. 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Ollivier LAMARQUE, 
Adjudant Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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Vu le projet de délibération n°21-47 en date du 10 septembre 2021, 
 
 

Exposé des motifs 
 
  dont le SDIS du Var est membre, est un établissement public 
administré par un conseil d'administration composé de représentants élus au sein de chacune des collectivités territoriales 
et de chacun des établissements publics qui le constituent. 
 

 
 

 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

DE PROCEDER 
 pour la Forêt Méditerranéenne. 

 
Le Président demande si des membres du CASDIS sont candidats.  
Monsieur Jean CAYRON se porte candidat pour être membre titulaire pour représenter le SDIS au Conseil 

 pour la Forêt Méditerranéenne et Madame Séverine VINCENDEAU pour être membre 
suppléant. 
 
Il est procédé  
 

Résultat : 
1er tour de scrutin  

 : 30 
Nombre de votants : 24 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Suffrage exprimés : 24 
 
Monsieur Jean CAYRON titulaire et Madame Séverine VINCENDEAU suppléante: 24 voix 
 
Monsieur Jean CAYRON et Madame Séverine VINCENDEAU ayant obtenu  

élus respectivement membre titulaire et membre suppléant 
 pour la Forêt Méditerranéenne. 

 
 

 
 
 Le Président  
 istration, 
 
 #signature# 
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à co .
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr. 
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